Annexe n° 2

N° du tarif Libellé

EX 73 08 90 | Panneaux multiplis constitués de deux parements en tbles nervurées
et d’'une ame isolante en polyuréthanne d’une épaisseur supérieure
ou égale a 40 mm ;
Autres panneaux multiplis constitués de deux parements en téles
nervurées et d’une dme isolante en autres matieres .

EX 84 13 50 | Groupes de pompage double pour fuel lourd .

EX 84 16 20 | Centrales de combustion a plusieurs injecteurs.

EX 84 17 80 | Fours tunnels blindés .

EX 84 19 39 | Séchoirs rapides .

EX 84 20 10 | Lamineurs d’argile a cylindres accessoires .

EX 84 28 39 | Transporteurs & bande , y compris les élévateurs verticaux .
Distributeurs linéaires .

EX 84 28 90 | Chargeurs automatiques .

EX 84 60 29 | Rectifieuses automatiques pour cylindres lamineurs .

EX 84 74 20 | Désagrégateurs d’argile , a cylindres .

EX 84 74 39 | Mouilleurs mélangeurs d’argile et sable .

EX 84 74 80 | Groupes d’étirage
Coupeurs monofils ou multifils

EX 84 79 89 | Doseurs pour lamineurs .
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